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PV de la séance du comité du 14 février 2007 à Fribourg 
 
__________________________________________________________________________________ 
 
Présents: S. Baechler (SBa), S. Estier (SE), G. Hauswirth (GH), R. Le Coultre (RL), F. Malacrida 

(FM), C. Murith (CM), G. Triscone (GT) 
 
Excusé: Th. Otto (ThO) 
 
Invité: P.-A. Cuttat (PAC) 
__________________________________________________________________________________ 
 
 
 
1. Acceptation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est accepté sans commentaire.  
 
2. Information des membres du comité 

Comme convenu lors de la séance précédente, M. Pierre-Alain Cuttat participe en tant qu’invité à la 
réunion du comité de ce jour. Conformément aux statuts de l’association, son élection au comité aura 
lieu lors de la prochaine Assemblée générale, soit le 22.03.2007. Il assurera le lien entre la section 
romande de l’Association suisse des TRM (ASTRM) et l’ARRAD.  
Il est décidé que la « Gazette de l’ARRAD » sera publiée trois fois par an. CM se charge de 
transmettre à chaque fois un exemplaire au FS et à la SFRP. 
Le comité ne souhaite pas publier la liste des membres de l’ARRAD sur le site Internet. 
La page de présentation de l’ARRAD est parue dans la revue « Radioprotection » n°41 d’octobre-
décembre 2006. 
 
3. Gestion des aspects administratifs 

Situation financière 
Le solde au 31 décembre 2006 s’élève à CHF 992.— 
91 membres ont cotisé pour un montant total de CHF 2'820.— 
Les dépenses principales pour l’année 2006 sont les suivantes : 

- cotisations au FS pour la représentation à l’IRPA : 740.— 
- frais internet : 175.— 
- organisation des séminaires : 884.40 

Les cotisations 2007 seront envoyées aux membres suite à l’Assemblée générale du 22 mars 2007. 
 
Site Internet 
GT redirigera le lien secretariat@arrad.ch vers l’adresse e-mail de FM et ajoutera le lien de la 
Commission internationale de radioprotection (ICRP)  http://www.icrp.org/. 
Un feedback concernant la fréquentation du site internet sera présenté lors de l’Assemblée générale. 
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4. Organisation des manifestations 

L’Assemblée générale aura lieu le jeudi 22 mars 2007 à 15h30 au CHUV (auditoire Mathias Mayor). 
Elle sera précédée d’un colloque à 14h30 donné par M. Henri Métivier, directeur de recherche à 
l’IRSN. Les points à aborder lors l’assemblée sont les suivants : 

- point de vue des membres sur le site Internet, la Gazette de l’ARRAD, ainsi que l’après-midi 
thématique du 3 novembre 2006; 

- proposition pour l’après-midi thématique d’automne 2007 (ex: radon, radioprotection et 
centrales nucléaires,…); 

- rapport du 1er groupe de travail et lancement d’un nouveau groupe; 
- avancement de la révision de l’ORaP. 

 

5. Avancement du groupe de travail 

Claude Bailat fera le point à l’Assemblée générale. Par ailleurs, le lancement d’un nouveau groupe de 
travail fait partie des priorités d’action en 2007. 
 
 
6. Priorité d’action en 2007 

Il est décidé d’initier un nouveau groupe de travail afin de mener une réflexion sur la politique 
d’information, la transparence et la communication en matière de radioprotection (ex : information des 
patients sur les risques des expositions médicales, annonce à la population d’incidents radiologiques 
ou d’accidents de radiothérapie…). Le groupe pourrait se constituer lors de la prochaine assemblée. 

 

7. Divers 

--- 

 

8. Prochaine séance du comité 

La prochaine séance du comité aura lieu le mardi  22 mai 2007 à 14h00 à Fribourg. 


